










s e t c a  V o s  D r o i t s  g é n é r a l  11

Depuis le 2 août 2007, il est possible de conclure un contrat de 
travail par voie électronique. Tous les contrats de travail prévus 
par la loi du 3 juillet 1978 sont visés (contrat de travail à durée 
indéterminée, contrat de travail à durée déterminée, contrat 
de remplacement, contrat de travail à temps partiel, contrat de 
travail à domicile,…). Peuvent également être conclus par voie 
électronique le contrat de travail intérimaire, le contrat de travail 
de sportif rémunéré, le contrat de travail ALE, la convention de 
premier emploi et la convention d’immersion professionnelle.

Un tel contrat doit être signé au moyen de la signature 
électronique créée par la carte d’identité électronique ou par une 
autre signature présentant les mêmes garanties de sécurité.

Vous ne pouvez être contraint de conclure un contrat de travail 
par voie électronique. Pour plus d’informations, contactez votre 
délégué syndical ou le bureau juridique de votre régionale.

ALE: 
Agence locale pour l'emploi
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RÈGLES À RESPECTER EN CAS DE CONTRATS AUTRES QU’À DURÉE INDÉTERMINÉE

Contrat à durée 
déterminée ou pour un 
travail nettement défini

Contrat �
de remplacement

Contrat de travail �
à temps partiel

Contrat de travail �
à durée indéterminée�

affecté d’un terme certain

FORMALISME

Il doit être constaté 
par écrit pour chaque 
travailleur individuellement, 
au plus tard au moment 
de l’entrée en service de 
celui-ci.

à défaut d’écrit établissant 
qu’il est conclu pour une 
durée déterminée ou pour 
un travail nettement défini, 
le contrat est soumis aux 
mêmes conditions que les 
contrats conclus pour une 
durée indéterminée.

Le travailleur qui 
remplace un travailleur 
dont l’exécution du 
contrat est suspendue 
(par ex. maladie) peut 
être engagé dans des 
conditions qui dérogent à 
la loi en ce qui concerne 
la durée du contrat et 
le délai de préavis. Le 
motif, l’identité du ou des 
travailleur(s) remplacé(s) 
et les conditions de cet 
engagement doivent 
être constatés par écrit 
pour chaque travailleur 
individuellement, au plus 
tard au moment de l’entrée 
en service de celui-ci. 
La durée du contrat de 
remplacement ne peut 
dépasser deux ans*.

Le contrat de travail conclu 
pour un travail à temps 
partiel doit être constaté 
par écrit pour chaque 
travailleur individuellement, 
au plus tard au moment où 
le travailleur commence 
l’exécution de son contrat.
Cet écrit doit mentionner 
le régime de travail à 
temps partiel et l’horaire 
convenus (pour plus de 
détails, voir le chapitre 10 
consacré au travail à 
temps partiel).

Mêmes règles que pour le 
contrat de travail à durée 
déterminée

FIN DU CONTRAT

Si le contrat a été 
conclu pour une durée 
déterminée ou pour un 
travail nettement défini, la 
partie qui résilie le contrat 
avant terme et sans motif 
grave est tenue de payer 
à l’autre une indemnité 
égale au montant de la 
rémunération qui restait à 
échoir jusqu’à ce terme, 
sans que ce montant 
puisse toutefois excéder le 
double de la rémunération 
correspondant à la durée 
du délai de préavis qui 
aurait dû être respecté si 
le contrat avait été conclu 
sans terme.

à défaut d’écrit ou en 
cas de dépassement de 
la période de 2 ans, le 
contrat est soumis aux 
mêmes conditions que les 
contrats conclus pour une 
durée indéterminée*.

Ce contrat peut prévoir 
des clauses dérogatoires 
aux règles habituelles de 
fin de contrat.

* Sauf dans le cas du 
remplacement d’une 
personne en interruption 
de carrière et crédit temps

Mêmes règles que pour 
les contrats de travail à 
temps plein.

Ce type de contrat 
présente un caractère 
mixte.

Il est à durée déterminée 
s’il prend fin à la 
survenance du terme. Il est 
à durée indéterminée s’il 
prend fin avant ou après 
l’expiration du terme.

Dans la première 
hypothèse, il prend fin 
sans préavis ni indemnité.
Dans la seconde 
hypothèse, il prend fin 
moyennant préavis ou 
indemnité.
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POSSIBILITÉ DE CONTRATS SUCCESSIFS

Principe: lorsque les 
parties ont conclu 
plusieurs contrats de 
travail successifs pour une 
durée déterminée sans 
qu’il y ait entre eux une 
interruption attribuable 
au travailleur, elles sont 
censées avoir conclu un 
contrat pour une durée 
indéterminée, sauf si 
l’employeur prouve que 
ces contrats étaient 
justifiés par la nature du 
travail ou par d’autres 
raisons légitimes (idem 
pour le contrat pour un 
travail nettement défini).
Exceptions: des contrats 
successifs peuvent être 
conclus pour une durée 
déterminée, dans 2 cas 
de figure:
1. Il peut être conclu au 
maximum quatre contrats 
pour une durée déterminée 
qui ne peut, chaque fois, 
être inférieure à trois mois 
sans que la durée totale 
de ces contrats successifs 
ne puisse dépasser 2 ans.
2. Moyennant l’autorisation 
préalable du fonctionnaire 
désigné par le Roi, il peut 
être conclu des contrats 
pour une durée déterminée 
qui ne peut, chaque fois, 
être inférieure à 6 mois 
sans que la durée totale 
de ces contrats successifs 
ne puisse dépasser 3 ans.
N.B.: si, après l’expiration 
du terme, les parties 
continuent à exécuter le 
contrat, celui-ci est soumis 
aux mêmes conditions que 
les contrats conclus pour 
une durée indéterminée.

Lorsque les parties ont 
conclu plusieurs contrats 
de travail de remplacement 
successifs, sans qu’il y ait 
entre eux une interruption 
attribuable au travailleur, 
la durée totale de ces 
contrats successifs ne 
peut dépasser 2 ans**.

** Sauf dans le cas du 
remplacement d’une 
personne en interruption 
de carrière et crédit temps

Mêmes règles que pour 
les contrats de travail à 
temps plein.

Mêmes règles que pour 
les contrats de travail 
à durée déterminée (si 
encore le contrat de travail 
est considéré comme 
étant un contrat à durée 
déterminée).
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SOUS QUELLES CONDITIONS SUIS-JE ENGAGé SI JE N’AI 
PAS SIGNé DE CONTRAT éCRIT?
Vos relations de travail sont réglées par la loi et les conventions 
collectives. Ces textes fixent les points essentiels tels que 
la durée du travail, les durées de préavis, les obligations 
respectives du travailleur et de l’employeur, etc. En l’absence 
de contrat écrit plus favorable, ce sont ces dispositions qui 
sont applicables.

Hiérarchie des sources juridiques
4La loi

Un contrat écrit (ou une convention collective) ne peut pas 
prévoir des dispositions allant à l’encontre des droits minimaux 
prévus impérativement dans une loi. On ne peut pas, par 
ex., vous imposer d’accepter dans un contrat de travailler 
plus longtemps que la durée maximum de travail prévue par 
la loi. De même, on ne peut prévoir votre renvoi éventuel à 
n’importe quel moment sans préavis. Les lois votées par le 
Parlement sont complétées par des arrêtés royaux et des 
arrêtés ministériels, qui ne peuvent aller à l’encontre de la loi, 
mais simplement en déterminer les modalités d’application. 
L’ensemble de ces textes constitue la norme légale qui prime 
sur tous les autres textes ou accords.

4Les conventions collectives de travail (CCT)
Les syndicats et les employeurs négocient des conventions 
collectives: à la fois au niveau interprofessionnel (donc pour 
toutes les entreprises privées de tous les secteurs), au niveau 
sectoriel (par ex. les banques, les assurances, les grands 
magasins, les soins de santé, etc.) et dans les entreprises 
elles-mêmes. Si les conditions négociées vous sont plus 
favorables que celles prévues par la loi (par ex. une durée 
du travail inférieure), votre employeur est tenu de respecter 
ces nouvelles dispositions (sauf exception, voir ci-dessous). Si 
le contrat d’emploi contient une disposition vous étant moins 
favorable, c’est le contenu de la convention collective qui 
l’emporte.

à l’intérieur des conventions collectives, il existe 3 catégories.
1. �Certaines conventions collectives sont rendues obligatoires 

par arrêté royal. Elles s’imposent à toutes les entreprises 
concernées et priment sur les contrats individuels.
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2. �Les conventions collectives non rendues obligatoires 
s’imposent à toutes les entreprises ayant signé cet accord 
ou faisant partie d’une fédération patronale qui l’a signé. 
Dans ce cas, pour les entreprises concernées, les contrats 
individuels ne peuvent être contraires à ces conventions.

3. �Les entreprises non membres d’une fédération, et qui n’ont 
signé aucune convention d’entreprise, peuvent déroger aux 
conventions collectives non-obligatoires. Dans ce seul cas, la 
convention collective ne prime pas sur le contrat de travail.

4Le contrat de travail écrit
Il ne peut contenir de dispositions contraires à la loi, aux 
conventions collectives obligatoires et aux autres conventions 
collectives non-obligatoires, mais signées par une fédération 
dont l’entreprise est membre, ou par l’entreprise elle-même.

4Le règlement de travail
Il se situe en dessous du contrat de travail. Il ne peut donc 
imposer des dispositions moins favorables que le contrat signé 
avec votre employeur.

4Le contrat de travail oral
Celui-ci vient en dessous du règlement de travail.

4Les usages ou la coutume
Ceux-ci viennent en dernier lieu. Ils 
peuvent être acceptés lorsqu’ils sont 
régulièrement appliqués dans une 
profession et qu’ils ne vont pas à 
l’encontre des autres sources du droit 
citées plus haut. Pour qu’un usage 
s’intègre au contrat, il faut que trois critères 
soient réunis: fixité, généralité et permanence. 
Par ex. un treizième mois payé à tous les 
employés depuis plusieurs années.
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ANNEXE AU CONTRAT DE TRAVAIL:  
MON EMPLOYEUR DOIT-IL OBLIGATOIREMENT ME FOURNIR  
UN RèGLEMENT DE TRAVAIL?
Oui, la loi impose que vous receviez un règlement de travail 
reprenant diverses mentions obligatoires (voir ci-dessous).


Mentions obligatoires du règlement de travail

41. �Le commencement et la fin de la journée de travail 
régulière, le moment et la durée des intervalles de repos, 
les jours d’arrêt régulier du travail. Pour les travailleurs 
occupés à temps partiel, ces indications sont reprises 
séparément pour chaque régime de travail à temps partiel. 
 
Lorsque le travail est organisé par équipes successives, ces 
indications sont reprises séparément pour chaque équipe. 
Le moment et la manière d’alterner les équipes sont en 
outre indiqués. En cas d’application de la dérogation visée 
à l’article 20bis de la loi du 16/03/71 sur le travail (possibilité 
d’annualisation du temps de travail), il doit indiquer, en outre: 
 
• 	 la durée hebdomadaire moyenne de travail et le nombre
	 d’heures de travail à prester sur une période de référence; 
 
• 	 le début et la fin de la période pendant laquelle la durée
	 hebdomadaire de travail doit être respectée en moyenne; 
 
• 	 le commencement et la fin de la journée de travail ainsi que le
	 moment et la durée des intervalles de repos des horaires 
	 alternatifs. En ce qui concerne les travailleurs qui ne sont 
	 présents dans les locaux de l’entreprise que pour y 
	 prendre des matières premières et tous autres objets ou 
	 documents relatifs à leur travail ou pour y remettre le produit 
	 de leur travail ou tout document relatif à celui-ci, 
	 l’indication du commencement et de la fin de la journée de 
	 travail régulière est remplacée par celle des jours et 
	 heures où les locaux sont accessibles.

42. �Les modes de mesurage et de contrôle du travail en vue de 
déterminer la rémunération.

Copie: on ne peut vous 
opposer les dispositions d’un 
règlement de travail que si 
votre employeur prouve qu’il 
vous en a remis une copie. 
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43. �Le mode, l’époque et le lieu de paiement de la rémunération.

44. a. �La durée des délais de préavis ou les modalités de 
détermination des délais de préavis ou la référence aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière.

44. b. �Les motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat 
sans préavis par l’une ou l’autre des parties, sous réserve 
du pouvoir d’appréciation des tribunaux.

45. Les droits et obligations du personnel de surveillance.

46. �Les pénalités, le montant et la destination des amendes et 
les manquements qu’elles sanctionnent.

47. �Les recours ouverts aux travailleurs qui ont une réclamation 
à formuler ou des observations et contestations à présenter 
au sujet des pénalités qui leur ont été notifiées.

48. �L’endroit où l’on peut atteindre la personne désignée pour 
donner les premiers soins en application du Règlement 
général pour la protection du travail.

49. L’endroit où se trouve la boîte de secours.

410. a. �La durée des vacances annuelles ainsi que les modalités 
d’attribution de ces vacances ou la référence aux 
dispositions légales en la matière.

410.b. La date des vacances annuelles collectives.

411. Les noms des membres du conseil d’entreprise.

412. Les noms des membres du CPPT.

413. Les noms des membres de la délégation syndicale.

414. �Les noms de tous les médecins désignés en dehors de 
ceux faisant partie d’un service médical, pharmaceutique 
et hospitalier organisé, à qui la victime d’un accident du 
travail peut s’adresser si elle réside hors de la région où 
le service médical, pharmaceutique et hospitalier où le 
médecin agréé à titre permanent est installé.

CPPT: 
Comité de prévention et de 

protection au travail
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415. �L’adresse des bureaux d’inspection où peuvent être joints 
les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance de 
l’application des dispositions légales et réglementaires 
relatives à la protection des travailleurs.

416. �La mention des conventions collectives de travail et/ 
ou accords collectifs conclus au sein de l’entreprise et 
régissant les conditions de travail.

417. �Les mesures prises contre la violence, le harcèlement 
moral et sexuel au travail. 

DROITS ET OBLIGATIONS
à QUELLES OBLIGATIONS SUIS-JE LIé PAR MON CONTRAT 
DE TRAVAIL? ET MON EMPLOYEUR DE SON CôTé, à QUOI 
EST-IL TENU?
Dès lors qu’un contrat de travail est conclu (écrit ou non), chacune 
des parties doit respecter diverses obligations légales.


Le travailleur a l’obligation:
4�d’exécuter son travail avec soin, probité et conscience, au 
moment, au lieu et dans les conditions convenus;
4�d’agir conformément aux ordres et aux instructions qui 
lui sont donnés par l’employeur, ses mandataires ou ses 
préposés, en vue de l’exécution du contrat;
4�de s’abstenir, tant au cours du contrat qu’après sa 
cessation, de divulguer des secrets ou informations 
confidentielles de l’entreprise, ou de se livrer à tout acte 
de concurrence déloyale;
4�de veiller à sa propre sécurité, à celle de ses collègues, de 
l’employeur ou de tiers;
4�de restituer en bon état à l’employeur les instruments de 
travail et les matières premières qui lui sont confiées. 

Rédaction du règlement 
Le règlement de travail 
est établi par le conseil 
d’entreprise ou, à défaut, par 
votre employeur. Dans ce cas, 
votre employeur doit l’afficher 
et vous disposez d’un registre 
pour faire vos observations.

Ces mentions sont obligatoires pour toutes les entreprises. 
Mais des conventions collectives ou d’entreprise peuvent 
encore ajouter des éléments propres dans le règlement 
de travail.
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
L’employeur a l’obligation:
4�d’occuper le travailleur dans les conditions, au moment et 
au lieu convenus, notamment en mettant à sa disposition 
l’aide, les instruments et les matières nécessaires à 
l’accomplissement du travail;
4�de veiller à ce que le travail s’effectue dans des conditions 
convenables au point de vue de la sécurité et de la santé 
des travailleurs;
4�de payer la rémunération aux conditions, au moment et au 
lieu convenus.

CLAUSES PARTICULIÈRES 
MON EMPLOYEUR VEUT M’IMPOSER UNE PéRIODE  
D’ESSAI. DE QUOI S’AGIT-IL?
Il souhaite en fait tester vos aptitudes pour la fonction à pourvoir. 
Mais inversement, cette période vous permet également de 
vérifier que vous souhaitez bien travailler pour le compte de 
cet employeur.

La période d’essai est en fait destinée à permettre à l’une ou 
l’autre partie (ou aux deux) de mettre fin rapidement au contrat 
d’emploi dans les premiers temps de la collaboration. Pendant 
cette période, le délai de préavis est inexistant ou réduit à 7 jours 
(moyennant certaines conditions: pour plus de détails, voir 
chapitre 12). En cas de maladie pendant la période d’essai, les 
modalités de fin de contrat sont différentes.

Pour exister, la clause d’essai doit être constatée individuellement 
par écrit au plus tard au moment où vous commencez votre travail.

DURÉE DE LA PÉRIODE D’ESSAI

Minimum Maximum

Ouvriers 7 jours 14 jours

Employés (Salaire annuel brut < à € 36.355*) 1 mois 6 mois

Employés (Salaire annuel brut > à € 36.355*) 1 mois 12 mois

* montant valable au 01/01/10 et indexé chaque année.

e-droits: du changement 
Votre employeur a l’obligation 

de respecter votre vie privée. 
Une convention collective 
de travail conclue au sein 

du Conseil national du 
travail garantit le respect de 

la vie privée dans le cadre 
de l’utilisation de nouvelles 

technologies (par ex. le 
contrôle des e-mails). 

Le SETCa a édité un numéro 
spécial de son périodique 

Expresso consacré aux 
e‑droits des employés. Vous 
pouvez le télécharger sur le 

site www.SETCa.org
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En l’absence de précision sur la durée, l’essai sera de 1 mois 
pour les employés et de 7 jours pour les ouvriers. En cas de 
contrats à durée déterminée successifs, on ne peut imposer de 
nouvelle clause d’essai à l’employé, sauf lorsque le contrat initial 
a pris fin et que le nouveau contrat est conclu en vue d’exercer 
une fonction nouvelle qui exige d’autres qualités et aptitudes. 

Enfin, la durée de l’essai ne peut être équivalente à la durée 
du contrat à durée déterminée. à défaut, la durée de la clause 
d’essai sera ramenée à la durée minimale.

CONTRATS PARTICULIERS
La loi du 03/07/78 prévoit certains types de contrats de travail 
«particuliers». Il est ainsi question de travail à domicile, de contrat 
de représentant de commerce ou encore de contrat d’occupation 
d’étudiant.

LE CONTRAT DE TRAVAIL À DOMICILE
QUI EST CONCERNé?
Tous les travailleurs auxquels ne s’applique pas la convention 
collective de travail n°85 du 9 novembre 2005 sur le télétravail 
conclue au sein du Conseil national du travail (pour plus de 
détails, voir ci-après).

QU’EST-CE QU’UN CONTRAT DE TRAVAIL à DOMICILE?
Le contrat de travail à domicile est un contrat de travail qui, 
comme les autres, se caractérise par le fait que vous fournissiez 
un travail sous l’autorité d’un employeur contre rémunération.

Dans le cadre de l’AIP 2007-2008, il a été recommandé 
aux secteurs d’élaborer un cadre collectif permettant 
de prendre en considération, pour la fixation des barêmes 
salariaux, l’ancienneté d’un travailleur qui, à l’issue d’un contrat 
à durée déterminée ou d’un contrat de remplacement, est 
engagé chez le même employeur dans le cadre d’un contrat à 
durée indéterminée. En ce qui concerne la période d’essai, il est 
également recommandé aux secteurs de prévoir qu’une nouvelle 
période d’essai ne peut être convenue si, à l’issue de plusieurs 
contrats à durée déterminée ou de remplacement de 6 mois au 
moins, un travailleur est engagé pour la même fonction avec un 
contrat à duré indéterminée. Pour plus d’informations, consultez 
nos Expresso sectoriels sur notre site web www.setca.org.

AIP 
Accord Inter Professionnel
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Il se distingue des autres contrats de travail par 2 éléments:
41. �le travail est effectué dans un lieu que vous avez choisi;
42. �votre employeur ou son représentant n’est pas présent 

sur le lieu du travail et n’y a pas accès. Il n’exerce donc 
pas de contrôle direct sur vous.

DOIS-JE SIGNER UN CONTRAT éCRIT?
Le contrat doit être établi par écrit au plus tard au moment où 
vous commencez l’exécution de votre contrat. Une série de 
mentions doivent figurer dans le contrat:
41. l’identité de l’employeur;
42. l’identité du travailleur;
43. �la rémunération convenue (ou si elle ne peut être 

déterminée, le mode et la base de calcul);
44. �le remboursement des frais inhérents au travail à 

domicile;
45. �le ou les lieux où le travailleur a choisi d’effectuer 

son travail; 
46. une description succincte du travail à effectuer;
47. �le régime de travail et/ou l’horaire de travail et/ou le 

volume minimal convenu des prestations;
48. la commission paritaire compétente.

ET SI JE N’AI PAS DE CONTRAT éCRIT?
Si le contrat n’a pas été constaté par écrit, ou si les mentions 
obligatoires n’y figurent pas, vous pouvez mettre fin au contrat 
sans préavis ni indemnités. Par contre, votre employeur est 
normalement lié par le contrat de travail.

COMMENT FIXER LES FRAIS INHéRENTS  
AU TRAVAIL à DOMICILE?
à défaut de mention dans le contrat, et à défaut de convention 
collective de travail conclue conformément à la loi du 05/12/68 sur 
les conventions collectives de travail et les commissions paritaires 
réglant cette matière, un forfait de 10% de la rémunération sera 
dû au titre de remboursement des frais inhérents au travail à 
domicile, à moins que le travailleur prouve à l’aide de pièces 
justificatives que les frais réels sont supérieurs à 10% de la 
rémunération. Faites bien le compte de tous vos frais (voir check-
list page suivante).

Loi sur le travail à domicile 
Le développement des 

nouvelles technologies de la 
communication engendre de 
nouvelles formes de travail. 
Aussi la loi sur les contrats 

de travail a-t-elle été modifiée 
par la loi du 06/12/96. Il 

s’agissait de s’adapter à cette 
évolution dans le cadre du 

travail à domicile, c’est-à-dire 
du travail que vous pouvez 
effectuer chez vous ou en 

tout autre lieu que vous auriez 
librement choisi.
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
Check-list des frais du travail à domicile
4achat de logiciels et licences
4accès Internet
4manuels, magazines, dictionnaires
4entretien et réparations du matériel
4assistance (service technique, hot line, help desk…)
4frais de téléphone et de modem
4fournitures et meubles de bureau
4�loyer et entretien de l’espace de travail (selon le nombre 
de m2)
4frais d’électricité et de chauffage
4assurances
4système d’alarme
4etc.

QUELS SONT LES DROITS SPéCIFIQUES QUI DEVRAIENT 
FIGURER DANS MON CONTRAT?
Une série de choses importantes devraient figurer dans votre 
contrat ou dans les conventions collectives de secteur ou de 
l’entreprise: par ex., le droit à une formation permanente, ou 
une garantie de retour (vous devriez ainsi avoir la possibilité 
de revenir à votre situation de travail antérieure après un 
certain temps).

QUELLE EST LA DURéE LéGALE DE MON TRAVAIL?
La loi sur la durée du travail ne s’applique pas à votre cas. Sur 
le plan strictement légal, votre contrat pourrait donc prévoir 
une durée de 80 heures par semaine… ou que vos heures 
supplémentaires ne donneraient pas lieu à un sursalaire. Les 
dispositions de la loi sur la durée du travail peuvent néanmoins 
être rendues obligatoires par arrêté royal sur la base d’une 
proposition des commissions paritaires.

ET SI, TRAVAILLANT à DOMICILE, JE TOMBE MALADE?
En cas de maladie, vous devez prévenir immédiatement 
votre employeur. Un certificat médical doit lui être remis 
dans les deux jours. Un envoi tardif du certificat peut avoir 
des conséquences sur la rémunération. On le constate, cette 
procédure est plus stricte que pour les autres travailleurs 
(voir chapitre 7).
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Le télétravail
Le télétravail concerne de plus en plus de travailleurs. Aussi, 
une convention collective de travail (n°85) conclue au sein du 
Conseil national de travail réglemente vos droits. Droits qu’il vaut 
mieux connaître. Pour éviter toute confusion, il faut préciser que 
le télétravail est une notion différente du concept juridique de 
contrat de travail à domicile (voyez ci-dessus). Ce ne sont pas 
les mêmes règles qui s’appliquent.

QU’EST-CE QUE LE TéLéTRAVAIL?
Le télétravail est une forme d’organisation du travail par laquelle 
le travailleur exécute régulièrement ses prestations soit en son 
domicile, soit en tout lieu choisi par lui. Le télétravail réalisé dans un 
bureau satellite de l’employeur (local décentralisé de l’employeur) 
n’est pas réglementé par la convention n°85.

QUI EST CONCERNé PAR LE TéLéTRAVAIL?
Tous les travailleurs sauf:
4�les travailleurs dit mobiles (représentants de commerce, 
infirmières à domicile,…). Ceux-ci restent couverts par la 
loi sur les contrats de travail.
4�les travailleurs soumis aux dispositions relatives au 
contrat de travail à domicile réglementées par la loi sur 
les contrats de travail (voir ci-dessus). 

SUIS-JE OBLIGé D’EFFECTuER DU TéLéTRAVAIL?
Non, le télétravail s’effectue sur une base volontaire. Ce qui signifie 
que sans votre accord, votre employeur ne peut vous imposer de 
faire du télétravail. De même, votre employeur n’est pas obligé 
d’accepter votre demande de télétravail. Une convention écrite 
devra être établie pour chaque travailleur individuellement au plus 
tard au moment où vous commencerez à faire du télétravail. Pour les 
contrats de travail déjà en cours, un avenant écrit est obligatoire.

Dans les deux cas, cet écrit doit contenir certaines mentions 
obligatoires à savoir les conditions et modalités de retour et/ou 
la durée du télétravail, les moments ou les périodes pendant 
lesquels vous devez être joignable et selon quels moyens et les 
moments auxquels il peut être fait appel à un support technique. 
En l’absence d’écrit, vous avez le droit d’intégrer ou de réintégrer 
les locaux de votre employeur.
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QUELS SONT MES DROITS?
Vous bénéficiez des mêmes droits en matière de conditions de 
travail que les autres travailleurs occupés dans les locaux de 
votre employeur. Des accords collectifs ou individuels peuvent 
être conclus pour tenir compte des particularités du télétravail.

Vous avez les mêmes droits à la formation et aux possibilités de 
carrière que les autres travailleurs. Vous êtes également soumis 
aux mêmes politiques d’évaluation.

Vous avez également les mêmes droits collectifs que les autres 
travailleurs. Vous avez le droit de communiquer avec vos 
délégués syndicaux. Ceux-ci doivent être informés et consultés 
sur l’introduction du télétravail. Vous avez le droit de participer 
aux élections sociales et êtes inclus dans le calcul déterminant 
les seuils.

Vous gérez vous-même l’organisation de votre travail dans le 
cadre de la durée du travail applicable dans l’entreprise. La 
charge de travail et les critères de résultat qui vous sont imposés 
doivent être équivalents à ceux des autres travailleurs occupés 
dans l’entreprise.

QUELLE EST LA DURéE LéGALE DE MON TRAVAIL?
La loi du 19 mars 1971 sur la durée du travail vous est entière
ment applicable. Cela signifie que vous êtes soumis à la 
réglementation sur le repos du dimanche, le travail de nuit, les 
horaires de repos et les temps de pause.

Vous êtes également soumis à la réglementation sur le temps 
de travail. Il est donc interdit de vous faire ou de vous laisser 
travailler en dehors du temps de travail fixé dans le règlement de 
travail. évidemment, se pose le problème du contrôle du temps 
de travail à concilier avec la vie privée (voyez ci-dessous).

QU’EN EST-IL DU RESPECT DE MA VIE PRIVéE?
Vous avez droit au respect de votre vie privée. Toutes les 
législations européennes et belges concernant la protection 
de la vie privée vous sont applicables. Et particulièrement la 
convention collective de travail n°81 relative à la protection de la 
vie privée des travailleurs à l’égard du contrôle des données de 
communication électronique en réseau (contrôle des e-mails).
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Cette convention autorise uniquement votre employeur à contrôler 
vos e-mails en vue de prévenir des faits illicites ou diffamatoires, 
des faits contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter 
atteinte à la dignité d’autrui, de protéger les intérêts économiques, 
commerciaux et financiers de l’entreprise auxquels est attaché 
un caractère de confidentialité, d’assurer la sécurité et/ou le 
bon fonctionnement technique de l’ensemble des systèmes 
informatiques en réseau et le respect de bonne foi du code de 
conduite établi dans l’entreprise.

Le contrôle ne peut toutefois être excessif et entraîner une 
ingérence dans votre vie privée. Enfin, si votre employeur souhaite 
installer un tel contrôle, il doit en informer le conseil d’entreprise, à 
défaut le CPPT ou à défaut, votre délégation syndicale.

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE MON EMPLOYEUR?
4�1. équipements: votre employeur a l’obligation de vous 

fournir, d’installer et d’entretenir les équipements nécessaires 
au télétravail. Il est tenu de prendre en charge les coûts des 
connexions et communications liées au télétravail. Si vous 
utilisez vos propres équipements, les frais d’installation 
des programmes, les frais de fonctionnement et d’entretien 
ainsi que l’amortissement liés au télétravail incombent à 
votre employeur. Les frais incombant à votre employeur 
sont calculés avant le début du télétravail au prorata des 
prestations de télétravail ou selon une clé de répartition fixée 
entre les parties. Votre employeur est tenu de fournir un 
service approprié d’appui technique.

4�2. Protection des données: votre employeur doit prendre toutes 
les mesures assurant la protection des données que vous avez 
utilisées et traitées à des fins professionnelles. La CCT n°81 
(voyez ci-dessus) vous est totalement applicable. Il est tenu de 
vous informer des restrictions mises à l’usage des équipements 
ou outils informatiques et des sanctions en cas de non respect 
de celles-ci par le travailleur. Renseignez-vous auprès de vos 
délégués, il est possible que des conventions collectives de 
travail aient été négociées à ce sujet pour votre entreprise. 

4�3. S anté et sécurité: Votre employeur est tenu de vous 
informer de la politique de l’entreprise en matière de santé et 
de sécurité au travail.
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QUE SE PASSE-T-IL SI JE SUIS VICTIME D’UN ACCIDENT 
DU TRAVAIL ?
Si vous êtes victime d’un accident du travail, celui-ci est présumé, 
jusqu'à preuve du contraire, être survenu pendant l'exécution du 
contrat de travail:
4�s'il se produit sur le ou les lieux que vous avez choisi par écrit 

comme lieu d'exécution de votre travail; 
4�s'il se produit durant la période de la journée prévue par écrit 

comme période pendant laquelle le travail peut s'effectuer. 
A défaut d'une telle mention dans la convention écrite, la 
présomption s'appliquera pendant les heures de travail que 
vous devriez prester si vous étiez  occupé dans les locaux de 
l'employeur.

LE CONTRAT À LA PRESTATION
Certains employeurs proposent de ne plus payer un salaire fixe, 
mais un salaire calculé sur la base du travail presté ou à la pièce.

LE CONTRAT DE REPRÉSENTANT DE COMMERCE
EN TANT QUE REPRéSENTANT DE COMMERCE, QUEL 
TYPE DE CONTRAT M’EST APPLICABLE?
Le principal problème posé par le contrat de représentant 
de commerce est de juger s’il y a contrat de travail ou contrat 
commercial. Les employeurs ont de plus en plus tendance 
à essayer de signer des contrats d’indépendants avec les 
représentants de commerce .

Pourtant, si vous êtes engagé pour exercer votre profession 
contre une rémunération (fixe et/ou commissions), sous l’autorité 
du commerçant, il y a bel et bien, en droit, contrat de travail. Si 
par contre cette relation d’autorité n’existe pas – comme c’est le 

Remarque: Il y a 
présomption d’un lien 
de subordination entre 
les parties. C’est à votre 
employeur de prouver le 
contraire. Votre contrat 
de travail de représentant 
de commerce est régi par 
les mêmes règles que le 
contrat de travail d’employé, 
à quelques exceptions 
(importantes) près: clause 
de non-concurrence, 
commissions, durée du 
travail, etc.

Attention! Ce genre de formule rend impossible l’application de 
la loi sur la durée du travail et se rapproche dangereusement 
du statut d’indépendant. Il est donc recommandé de ne pas 
accepter de contrat à la prestation. Car dans ce cas, vous 
décidez vous-même quand et pendant combien de temps 
vous allez travailler pour exécuter les tâches convenues. Mais 
cette autonomie peut rapidement se retourner contre vous: la 
porte est ouverte à une flexibilité incontrôlée. Il est préférable 
d’avoir un horaire fixe (qu’on peut appliquer souplement).
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cas notamment vis-à-vis d’un concessionnaire ou d’un courtier –, 
il n’y a pas contrat de travail.

CLAUSE DE NON-CONCURRENCE  
ET INDEMNITé D’éVICTION
Les conditions de rémunération, d’activités similaires, de limite 
dans le temps et de limite géographique sont les mêmes que 
pour la clause de non-concurrence (voir chapitre 12). Il existe 
cependant une grosse différence: si vous êtes représentant de 
commerce, le paiement d’une indemnité n’est pas nécessaire à 
la validité de la clause.

Cependant, vous pouvez prétendre à une indemnité d’éviction 
pour le motif que l’existence de la clause crée la présomption 
d’un apport de clientèle. Cette indemnité est destinée à 
réparer forfaitairement le préjudice provenant de la perte des 
commissions auxquelles vous auriez pu prétendre par l’apport 
ou le développement d’une clientèle.

Ancienneté Montant de l’indemnité d’éviction

Moins d’un an –

1 à 5 ans 3 mois

5 à 10 ans 4 mois

10 à 15 ans 5 mois

15 à 20 ans 6 mois

LE CONTRAT D’OCCUPATION D’ÉTUDIANT
QUI EST CONCERNé?
Vous pouvez travailler sous contrat «étudiant» si vous avez 
15 ans et plus et que vous suivez un enseignement de plein 
exercice ou une formation ou un enseignement à temps partiel 
dans le cadre de l’obligation scolaire à temps partiel et que:
4�vous ne travaillez pas dans les liens d’un contrat de travail 
ou de stage à temps partiel;
4�vous n’effectuez pas un apprentissage sous contrat 
d’apprentissage industriel ou classes moyennes;
4�vous ne bénéficiez pas d’allocations de transition en vertu 
de la législation chômage. Les allocations de transition sont 

Conseil: Avant de signer 
un contrat de représentant 
de commerce, ou en cas de 

litige, consultez absolument le 
service juridique du SETCa.

Attention! Les étudiants 
peuvent également être 

jobistes toute l’année (ex: 
contrat de travail de 8 heures 

ou 12 heures par semaine) 
mais dans le cadre d’un 

contrat de travail ordinaire 
à temps partiel à durée 

déterminée ou indéterminée. 
Dans ce cas, l’étudiant 

payera des cotisations de 
sécurité sociale ordinaires et 

sera soumis à la législation 
fiscale « normale ». Certains 

secteurs ont réglementé ce 
type de contrats. Pour plus 

d’informations, consultez nos 
expressos sectoriels sur notre 

site web www.SETCa.org
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des allocations accordées pendant la durée de l’obligation 
scolaire à temps partiel au jeune (15-18 ans) qui suit un 
enseignement à horaire réduit ou une formation à temps partiel 
reconnue, lorsque l’exécution du contrat d’apprentissage 
est soit totalement ou partiellement suspendue.
4�vous travaillez sous contrat d’occupation étudiant 
uniquement pendant les vacances scolaires.

Vous n’êtes pas concerné par ce type de contrat:
4�si vous avez moins de 15 ans, sauf dérogation exceptionnelle 
et personnelle accordée par le Service public fédéral Emploi, 
Travail et Concertation sociale (le ministère de l’Emploi);
4�si vous avez déjà travaillé 6 mois sur l’année (même chez 
plusieurs employeurs successifs), dans le cadre ou non 
d’un contrat d’occupation étudiant;
4�si vous êtes inscrit uniquement en cours de promotion 
sociale ou que vous suivez un enseignement à horaire 
réduit de moins de 15 heures par semaine;
4�si vous exercez en entreprise, à titre de stage non rémunéré, 
des travaux faisant partie de votre programme d’études.

COMMENT?
Votre contrat est un contrat de travail. Il doit être constaté par écrit 
(en 3 exemplaires) au plus tard au début de l’occupation. Vous devez 
recevoir un exemplaire du règlement de travail. Un exemplaire du 
contrat et un accusé de réception du règlement de travail doivent être 
envoyés dans les 7 jours à l’inspection des lois sociales. Ce contrat 
comprend un certain nombre de mentions obligatoires: dates de début 
et de fin, lieu de travail, durée journalière et hebdomadaire du travail, 
rémunération, clause d’essai éventuelle, etc. La clause d’essai, si elle 
est prévue, sera de 7 jours minimum et de 14 jours maximum.

INCAPACITé DE TRAVAIL
Pendant votre période d’incapacité de travail (maladie…), le contrat 
sera suspendu et vous aurez droit à une rémunération pendant 7 
jours à partir du deuxième jour de l’incapacité. à condition tout 
au moins d’avoir un mois d’ancienneté. Si l’incapacité dépasse 
7 jours, votre employeur peut mettre fin au contrat moyennant le 
paiement d’une indemnité égale à la rémunération correspondant 
à la durée du délai de préavis (voir ci-dessous).

Pour plus de détails 
Demandez la brochure 
des étudiants FGTB «Jobs 
étudiants: mode d’emploi ».
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SéCURITé SOCIALE
Vous devez être déclaré à la sécurité sociale « ordinaire » et 
donc payer des cotisations sauf:
4�1) si vous êtes occupé pendant 23 journées de travail 
maximum pendant les mois de juillet, août ou septembre
4�2) si vous êtes occupé pendant 23 journées de travail 
maximum durant les périodes de présence non obligatoire 
dans les établissements scolaires à l’exception des mois 
de juillet, août et septembre

Dans le premier cas, si vous n’êtes pas assujetti à l’ONSS 
« ordinaire », vous devez néanmoins vous acquitter de la 
cotisation de solidarité. Elle correspond à 2,5% de votre salaire 
(5% pour votre employeur). Dans le second cas, si vous n’êtes 
pas assujetti à l’ONSS « ordinaire », vous devez également vous 
acquitter de la cotisation de solidarité. Elle correspond à 4,5% de 
votre salaire (8% pour votre employeur)

PRéCOMPTE PROFESSIONNEL ET FISCALITé (MONTANT 
APPLICABLE EN 2009)
4�1. Si en 2009 (exercice fiscal 2010), vos revenus annuels 
n’excèdent pas €  8.425,20 bruts imposables, ceux-ci ne 
sont pas taxables et le précompte professionnel prélevé 
par votre employeur sera remboursé.
4�2. Vous restez fiscalement à charge de vos parents si vos 
revenus annuels ne dépassent pas: 
•	 € 3.537,50 bruts imposables;
•	 ou € 5.100 bruts imposables lorsque vous êtes à charge 

d’un contribuable isolé;
•	 ou € 6475 bruts imposables lorsque vous êtes handicapé 
	 et à charge d’un contribuable isolé.

ALLOCATIONS FAMILIALES
Vos parents continuent à percevoir vos allocations familiales 
si vous êtes engagé dans un contrat d’étudiant, ou dans un 
autre contrat d’emploi dont les prestations ne dépassent pas 
240 heures par trimestre (sauf pendant les mois de juillet, août 
et septembre pour lesquels aucune limite d’heures n’est établie). 
Et cela, quel que soit le salaire payé.

FIN DU CONTRAT
Votre contrat prend fin normalement à l’échéance prévue. 
Toutefois, chacune des parties peut mettre fin au contrat 

Plus d’info? La loi sur le 
travail étudiant est souvent 

ignorée et de nombreux 
employeurs en profitent. 
Nous n’en présentons ici 
qu’un résumé. Pour bien 

connaître la législation et vos 
droits, contactez les «Jeunes 

FGTB» qui ont publié une 
brochure très claire sur le 

travail étudiant.
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moyennant un préavis donné à l’autre partie. Vous devez le 
recevoir dans les mêmes formes que s’il s’agissait d’un contrat 
de travail d’employé (voir chapitre 12).

DURéE DU PRéAVIS (CONTRAT D’éTUDIANT)

CONVENTION PREMIER EMPLOI (CPE – ex-rosetta)
Les dispositions sur les mesures destinées à favoriser 
l’engagement dans le cadre d’un premier emploi ont connu des 
modifications au 01/01/04.

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS D’EMBAUCHE  
DES EMPLOYEURS DANS LE CADRE DE LA LOI?
La loi prévoit l’obligation d’embauche de nouveaux travailleurs à 
concurrence d’un certain pourcentage de l’effectif du personnel 
des entreprises.

QU’EST-CE QU’UNE CONVENTION DE PREMIER EMPLOI?
Une convention de premier emploi (CPE) peut prendre la 
forme suivante:
4�un contrat de travail à mi-temps au moins;
4�un contrat de travail à mi-temps au moins, combiné à une 
formation déterminée par arrêté royal;
4�un contrat d’apprentissage industriel, un contrat 
d’apprentissage classes moyennes, une convention de 
stage (dans le cadre d’une formation classes moyennes), 
une convention d’insertion socio-professionnelle ou tout 
autre type de convention ou de contrat de formation ou 
d’insertion déterminé par arrêté royal.

La durée de la CPE est égale soit à celle du contrat de travail (par 
ex. contrat à durée indéterminée), du contrat d’apprentissage, du 
stage d’insertion, soit à la durée cumulée des contrats conclus 
successivement sans interruption avec le même employeur, et 
ce jusqu’au dernier jour du trimestre au cours duquel le jeune 
atteint l’âge de 26 ans.

Durée du contrat Préavis donné par l’employeur Préavis donné par le travailleur

Jusqu’à 1 mois 3 jours 1 jour

Plus d’1 mois 7 jours 3 jours
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QUELS SONT LES JEUNES QUI PEUVENT êTRE ENGAGéS 
DANS LE CADRE D’UNE CPE?
Il y a 3 catégories qui entrent en ligne de compte.
41. �Le jeune inscrit comme demandeur d’emploi et qui a 

moins de 26 ans.
42. �Le jeune d’origine étrangère qui est inscrit comme 

demandeur d’emploi et qui a moins de 26 ans. Une 
personne d’origine étrangère est:
• �soit la personne qui ne possède pas la nationalité d’un 

état membre de l’Union européenne;

• �soit la personne dont au moins un des parents ne possède 
pas la nationalité d’un état membre de l’Union européenne 
(ou ne la possédait pas si cette personne est déjà décédée);

• �soit la personne dont au moins deux des grands-parents ne 
possèdent pas la nationalité d’un état membre de l’Union 
européenne (ou ne la possédaient pas si ces personnes 
sont déjà décédées).

43. �Le jeune ayant un handicap qui est inscrit comme 
demandeur d’emploi et a moins de 26 ans. Une 
personne ayant un handicap est une personne inscrite 
en tant que telle:
• �soit au «Vlaams Fonds voor Sociale Integratie van 

Personen met een Handicap» (VFSIPH);
• �soit à «l’Agence wallonne pour l’Intégration des personnes 

handicapées» (AWIPH);
• �soit au «Service bruxellois francophone des personnes 

handicapées»;
• �soit au «Dienststelle der Deutschsprachigen Gemeinschaft 

für Personen mit einer Behinderung sowie für die 
besondere soziale Fürsorge».

QUELS SONT LES AVANTAGES POUR L’EMPLOYEUR?
L’employeur peut bénéficier, pour chaque jeune moins qualifié 
appartenant à une des trois catégories précitées et qu’il a engagé 
dans le cadre d’une CPE, d’une réduction de cotisations ONSS de:
4 �€1000 par trimestre pendant le trimestre de l’entrée en 

service et les sept suivants;
4 �€400 par trimestre pendant les trimestres suivants. 

Un jeune moins qualifié est un jeune qui ne possède ni diplôme 
ni certificat de l’enseignement secondaire supérieur. La réduction 
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de cotisations n’est toutefois plus d’application après le trimestre 
au cours duquel le jeune atteint l’âge de 26 ans.

Les montants de €1000 et €400 sont d’application quand le 
jeune est engagé à temps plein. Quand le jeune est engagé 
à temps partiel, ces montants sont proportionnés selon une 
formule spécifique.

QUELLE DOIT êTRE LA RéMUNéRATION?
100% de la rémunération pour une même fonction.

COMMENT LA CPE PREND-ELLE FIN?
La CPE prend fin lorsque l’occupation du jeune chez l’employeur 
concerné prend fin.

STATUTS DE FORMATION ET D’INSERTION
Cette matière étant régionalisée et largement étendue, il est 
difficile d’en faire une synthèse exhaustive dans une brochure 
qui se veut générale, pour tout renseignement sur cette matière 
nous vous conseillons vivement de contacter votre régionale.

CONTRATS ATYPIQUES �
(NON PRéVUS PAR LA LOI DE 1978)
à côté des contrats «typiques» prévus par la loi de 1978, on a vu 
fleurir d’autres contrats.

LE CONTRAT D’INTÉRIM
Depuis quelques années, les employeurs recourent de plus 
en plus à l’utilisation de contrats d’interim, à un point tel que le 
travail intérimaire se substitue de plus en plus à un emploi fixe. 
à l’heure actuelle, la volonté patronale est d’élargir l’interim via 
l’introduction d’un 4e motif, à savoir l’insertion en vue d’un contrat 
de travail à durée indéterminée. Il s’agirait en quelque sorte d’un 
motif ‘fourre-tout’ qui ferait de l’interim un passage quasi obligé 
pour obtenir un contrat de travail à durée indéterminée. Outre 
le débat sur le 4e motif, une nouvelle stratégie patronale a vu le 
jour, à savoir le développement du CDI intérim. La création d’un 
tel contrat pose d’importantes questions juridiques (quel salaire 
entre deux misions, diversité des tâches et des fonctions, quid 
de l’emploi convenable, quid du salaire garanti?).

N.B.: Si le jeune reste en 
service chez l’employeur 
(par ex. CDI signé), la CPE 
prend fin le dernier jour du 
trimestre au cours duquel le 
jeune atteint l’âge de 26 ans.
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ÎÎ Lorsque je travaille comme intérimaire, quel est mon 
employeur?
Lorsque vous travaillez pour une société de travail intérimaire, 
vous êtes lié par un contrat d’emploi avec cette société. En effet, 
seule la société de travail intérimaire passe un contrat avec la 
société qui utilisera vos services.

ÎÎ À quelles conditions une entreprise peut-elle avoir 
recours à un contrat d’intérim?
Les entreprises ne peuvent employer des intérimaires que dans 
trois cas bien précis: le remplacement temporaire d’un travailleur 
permanent, un surcroît temporaire de travail, ou pour procéder à 
des travaux exceptionnels.

ÎÎ Quelles sont les règles applicables au contrat 
d’intérim?
Un contrat de travail intérimaire doit être écrit. La loi exige qu’il 
soit très précis. Il doit notamment comporter le nom de la société 
utilisatrice, le motif du contrat, sa durée, le lieu d’occupation, etc.

ÎÎ Quelles sont la durée maximale et la procédure 
d’autorisation?
Le travail intérimaire est strictement réglementé. Dans la plupart 
des cas, votre employeur doit suivre une procédure d’autorisation 
particulière. De plus, l’utilisation du travail intérimaire est limitée 
dans le temps. La procédure et la durée maximale dépendent 
des raisons pour lesquelles il est fait appel au travail intérimaire.


1. Remplacement d’un travailleur dont le contrat:
4�est suspendu: la durée du contrat d’intérim est limitée à la 

durée de la suspension du travailleur remplacé. Dans ce cas, 
aucune procédure d’autorisation particulière n’est requise;
4�a pris fin moyennant préavis: votre employeur doit avoir l’accord 

préalable de la délégation syndicale et prévenir l’inspection 
sociale dans les 3 jours. La durée du contrat est limitée à 

Attention! Le contrat 
d’intérimaire est régi par des 

règles bien précises mais 
assez complexes. Les abus ne 

sont pas rares. Pour vérifier 
si votre rémunération est 

bien calculée, si votre contrat 
est correctement établi, etc., 
contactez votre permanence 

juridique du SETCa.

Le SETCa s’oppose à tout nouveau statut qui éloigne encore les 
travailleurs d’un contrat de travail à durée indéterminée soumis 
aux conditions de travail du secteur ou de l’entreprise.
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maximum 6 mois, renouvelable une fois suivant la même 
procédure. S’il n’y a pas de délégation syndicale, l’entreprise 
de travail intérimaire devra envoyer certaines informations 
(nom + adresse + commission paritaire dont relève l’utilisateur) 
au fonds social pour les travailleurs intérimaires;
4�a pris fin pour faute grave: idem;
4�a pris fin pour une autre raison: aucune autorisation préalable 

n’est requise.

La durée maximale du contrat est de 6 mois. Une prolongation 
de 6 mois est cependant possible moyennant l’accord préalable 
de la délégation syndicale et information à l’inspection sociale 
dans les 3 jours.


2. Surcroît temporaire de travail
Sont requis: un accord préalable de la délégation syndicale et une 
information à l’inspection sociale. Votre employeur doit mentionner 
dans sa demande le nombre de travailleurs concernés ainsi que 
la période durant laquelle le travail intérimaire sera exécuté. La 
demande peut couvrir une période de plus d’un mois et est chaque 
fois renouvelable moyennant le respect de la procédure.


3. Travail exceptionnel
La période est limitée à trois mois, avec la possibilité de la 
prolonger jusqu’à 6 à 12 mois maximum. Dans certains cas, il 
faut l’accord préalable de la délégation syndicale.

TRAVAIL INTéRIMAIRE

Durée maximum Prolongation Procédure

1. �Remplacement d’un travailleur 
permanent dont le contrat:

a été suspendu Durée de la suspension Non

a pris fin moyennant préavis 6 mois 6 mois Oui

a pris fin pour faute grave 6 mois 6 mois Oui

a pris fin pour une autre raison 6 mois 6 mois Non (sauf prolongation)

2. Surcroît temporaire de travail 1 mois ou plus Renouvelable Oui

3. Travail exceptionnel 3 mois de 6 à 12 mois maximum Oui
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ÎÎ Quelles sont les règles applicables à la rémunération?
Votre rémunération doit être au moins égale à celle que toucherait 
un travailleur de l’entreprise pour la même fonction. Le pécule 
de vacances est incorporé dans le salaire mensuel. Une prime 
de fin d’année est également prévue sous certaines conditions. 
Cette prime de fin d’année est payable, avec la prime syndicale, 
fin décembre, par les organisations syndicales.

ÎÎ Mon employeur peut-il me mettre à disposition d’une 
autre société?
La mise à disposition consiste pour votre employeur à vous mettre 
à la disposition d’un autre employeur. Vous travaillerez donc sous 
l’autorité de ce dernier. On peut appeler cela du prêt de personnel.

Mis à part le cas du travail intérimaire, la mise à disposition de 
travailleurs est en principe interdite, sauf dans quelques cas bien 
précis, pour une période limitée dans le temps et moyennant le 
respect d’une procédure.

4Exceptions
Dans certains cas, votre mise à disposition est autorisée 
moyennant le respect de certaines procédures.
1. �Dans le cadre de la collaboration entre entreprises d’une 
même entité économique et financière (par ex. entre 
société mère et filiale) ou pour une tâche spécialisée 
requérant une qualification particulière, votre employeur 
peut vous mettre à disposition à titre exceptionnel et pour 
une durée limitée. Cela moyennant un avertissement 
préalable à l’inspection sociale.

Divers: Vous conservez tous 
vos droits aux indemnités 
de chômage. Il vous suffit 

de vous réinscrire à la fin de 
votre contrat. L’utilisateur 

doit respecter la législation en 
matière de droit du travail : 

durée du travail, jours fériés 
et repos du dimanche, travail 

de nuit, travail des femmes, 
travail des jeunes, sécurité 

et hygiène. L’entreprise 
d’intérim ne peut empêcher 

que l’entreprise utilisatrice 
vous engage au travers d’un 

contrat de travail normal.

Le SETCa est très vigilant quant au respect très strict des 
conditions dans lesquelles un employeur peut avoir recours 
à un travailleur intérimaire. Le recours systématique au travail 
intérimaire constitue une des stratégies utilisées par certains 
employeurs pour éviter de devoir engager des travailleurs dans 
des contrats normaux de travail. Il n’est ainsi pas rare de voir 
certains employeurs réengager de nombreuses fois la même 
personne dans un contrat de travail intérimaire. à noter que si elle 
ne peut pas justifier de circonstances exceptionnelles, une telle 
pratique transforme le contrat en contrat à durée indéterminée.



3 6  V o s  D r o i t s  g é n é r a l  s e t c a

2. �Dans tous les autres cas, votre employeur devra 
avoir l’autorisation préalable de l’inspection sociale. 
L’utilisateur doit quant à lui obtenir l’autorisation de la 
délégation syndicale.

Le principe général est donc clair: la mise à disposition n’est 
possible dans ces 2 situations que si elle a un caractère 
exceptionnel.

Les conditions et la durée de la mise à disposition doivent 
être constatées par écrit et signées par toutes les parties 
(employeur, utilisateur et travailleur). Vos conditions de 
rémunération et vos avantages ne peuvent être inférieurs à 
ceux des travailleurs de l’entreprise utilisatrice.

LE GROUPEMENT D’ENTREPRISEs
à côté de l’intérim, une nouvelle forme d’organisation de flexibilité 
de la main d’œuvre a tendance à se développer dans notre 
pays : le groupement d’employeurs (GE), aussi appelé "pooling".

ÎÎ Qu’entend-t-on par groupement d’employeurs?
Un groupement d’employeurs est une société dont l’objectif est 
de mutualiser l’emploi de la main d’œuvre (temporaire), c’est-à-
dire de répartir le coût de cette main-d’œuvre entre les membres 
du groupement.

Concrètement, plusieurs entreprises décident de collaborer afin 
de se partager des travailleurs. à cette fin, elles créent alors une 
société dénommée GE qui sera légalement l’employeur et qui 
aura pour mission de répartir le temps de travail des travailleurs 
entre les entreprises fondatrices (les membres du groupement). 

L’activité principale d’un GE est la mise à disposition des 
travailleurs aux membres du groupement. 

Les activités secondaires du GE sont notamment de:
4�trouver de nouvelles entreprises désireuses de partager 
de la main d’œuvre.
4�rechercher des travailleurs à la demande des entreprises.
4�planifier le travail et la formation.
4�s’occuper des tâches administratives liées à l’engagement 
des travailleurs.

Mise à disposition de 
travailleurs et sous-
traitance

Le critère déterminant 
consiste à savoir si 
l’utilisateur exerce une partie 
de l’autorité patronale ou 
non. On ne parlera de mise 
à disposition de travailleurs 
que lorsqu’il y a transfert 
d’une partie de l’autorité 
patronale à l’utilisateur 
final. Par contre en cas de 
sous-traitance, un employeur 
n’exerce aucune autorité sur 
les travailleurs de son sous-
traitant.

En d’autres termes, dans 
le cadre de la mise à 
disposition, il y a transfert de 
l’autorité patronale (ou à tout 
le moins une partie de celle-
ci) à l’utilisateur. Par contre, 
dans le cadre de la sous-
traitance, il n’y a pas transfert 
de l’autorité patronale: vous 
continuez de travailler sous 
l’autorité de votre employeur 
et pas de l’utilisateur.
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ÎÎ Qui peut être engagé au sein d’un groupement 
d’employeurs?
Pour être engagé au sein d’un groupement d’employeurs, vous 
devez être:

4�soit demandeur d’emploi inoccupé de longue durée (c’est-
à-dire être demandeur d’emploi depuis au moins un an).

4�soit bénéficiaire du revenu d’intégration sociale ou occupé 
dans les liens d’un contrat de travail en application de 
l’article 60 de la loi de 1976 sur les CPAS.

Votre contrat doit obligatoirement être conclu pour une durée 
indéterminée et à temps plein. Le groupement est juridiquement 
votre unique employeur. Les entreprises membres ne sont 
que les utilisatrices. Cela signifie notamment que le GE paie 
la rémunération, s’assure contre les accidents de travail, est 
responsable des obligations vis-à-vis du fisc et de l’ONSS, assume 
la responsabilité des dispositions relatives à la réglementation 
du travail: jours fériés, vacances annuelles, travail des femmes, 
de nuit, etc.

ÎÎ Qu’en est-il des organes de représentation?
Un conseil d’entreprise doit être installé dans tous les GE 
occupant en moyenne plus de 100 travailleurs. De plus, 
les entreprises membres d’un GE et disposant d’un conseil 
d’entreprise sont tenues de fournir à leur conseil d’entreprise les 
informations relatives au groupement dont elles sont membres.

Un CPPT doit également être mis en place quand les effectifs 
atteignent 50 travailleurs. Cependant, il ne sera pas toujours 
nécessaire que le GE atteigne le seuil légal. Si le besoin 
s’en fait sentir, des arrêtés royaux peuvent permettre à un 
groupe d’employeur d’établir des services et des comités 
communs de sécurité, d’hygiène et d’embellissement des 
lieux de travail.
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Le "pooling" introduit une forme nouvelle de flexibilité 
pour les travailleurs. Les employeurs comme les 
promoteurs des GE se plaisent à mettre en avant que le 
but du système est de concilier deux logiques présentées 
comme antagonistes: la flexibilité réclamée par les 
entreprises et la sécurité réclamée par les travailleurs.

Si l’obligation pour le travailleur du groupement d’avoir 
un CDI temps plein constitue indéniablement un élément 
positif, ramener cet élément à la sécurité de l’emploi 
semble pour le moins réducteur. Changer de travail 
et de lieu de travail à plusieurs reprises sur un laps de 
temps très court, cela constitue-t-il réellement un gage 
de sécurité? En outre, est-ce un emploi de qualité? La 
polyvalence jusqu’à quel prix? Poser les questions, c’est 
déjà y répondre un peu. Cependant, ce concept de GE 
doit-il être rejeté à priori? Par rapport à la forme la plus 
accomplie de flexibilité du travail qu’est l’intérim, le GE 
présente d’indéniables avantages. D’une part, l’obligation 
pour le travailleur du groupement de bénéficier d’un contrat 
en théorie stable: le CDI temps plein. D’autre part, comme 
son emploi dépend de plusieurs entreprises (solidairement 
responsables), il est moins dépendant des variations de 
l’activité économique d’une entreprise. 

Une question à se poser porte sur la complémentarité 
entre les sociétés d’intérim et les GE. En quelque sorte, 
les GE vont-ils se substituer à des situations occupées 
pour l’instant par les agences d’intérim (principalement 
pour les emplois saisonniers ou dans le cas de pics de 
commandes) ou au contraire les GE vont-ils venir ajouter 
en sus une nouvelle forme de flexibilité? La présence des 
agences d’intérim aux séances de lobbying sur le sujet se 
doit d’être relevée. Une autre question primordiale à se 
poser concerne la représentation syndicale à l’intérieur 
des GE. Quid du message syndical pour des travailleurs 
sans cesse mouvants? Une porte pourrait-elle être ouverte 
via les GE pour rentrer syndicalement dans les PME?

Signer un contrat d’emploi 
vous engage! Ne le signez 
pas dans la précipitation le 
jour même où il vous est 
proposé. Ramenez-le chez 
vous et lisez-le attentivement. 
Si certains points vous 
semblent bizarres, ou si 
vous ne comprenez pas bien 
certains termes, consultez 
votre permanence juridique 
du SETCa.
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LE CONTRAT DE TRAVAIL «ALE»
ÎÎ Qui a le droit de travailler en ale?


Vous avez moins de 45 ans et vous êtes chômeur complet 
indemnisé
Pour entrer en ligne de compte pour travailler au sein d’une ALE, 
vous devez:
4�soit être chômeur complet indemnisé et bénéficier 
d’allocations de chômage depuis au moins 2 ans;
4�soit être chômeur complet indemnisé et avoir bénéficié 
d’au moins 24 mois d’allocations de chômage au cours 
des 36 mois précédant votre inscription à l’ALE.


Vous avez 45 ans ou plus et vous êtes chômeur complet 
indemnisé
Pour entrer en ligne de compte pour travailler au sein d’une ALE, 
vous devez:
4�soit être chômeur complet indemnisé et bénéficier 
d’allocations de chômage depuis au moins 6 mois;
4�soit être chômeur complet indemnisé et avoir bénéficié 
d’au moins 24 mois d’allocations de chômage au cours 
des 36 mois précédant votre inscription à l’ALE.


Vous n’êtes pas chômeur complet indemnisé
Vous pouvez aussi entrer en ligne de compte pour travailler au sein 
d’une ALE, à condition d’être bénéficiaire du revenu d’intégration 
sociale ou de pouvoir prétendre à une aide financière du CPAS.

ÎÎ Dois-je signer un contrat de travail ale?
Au début de vos prestations de travail, un contrat de travail ALE 
est conclu entre vous et l’ALE en tant qu’employeur et, sur cette 
base, l’ALE vous délivrera les formulaires nécessaires. C’est 
un contrat de travail particulier dont la validité est soumise à 
certaines conditions:
4 il faut un écrit signé,
4avant le début des prestations,
4conforme au modèle fixé.

à défaut d’un tel contrat signé avant le début des prestations, 
le contrat pourra être considéré comme un contrat à durée 

Attention! Si vous refusez 
de signer un tel contrat, vous 

pourriez être sanctionné pour 
prestation de travail au noir.
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indéterminée à temps plein. Dans le cadre de ce type de relation 
de travail, l’ALE est l’employeur.

ÎÎ Comment ce contrat de travail ale prend-il fin?
Ce contrat peut prendre fin moyennant un préavis de 7 jours. Si 
vous trouvez un autre emploi, vous pouvez mettre fin au contrat 
de travail ALE sans préavis ni indemnité.

ÎÎ Quelles activités puis-je exercer en ale?
Auprès de personnes privées, il s’agit de l’aide à domicile de 
nature ménagère (notamment nettoyage, repassage au domicile 
de l’utilisateur), de l’aide au petit entretien du jardin (également 
déneigement ou déblayage de gravats), de l’aide à la garde ou 
à l’accompagnement d’enfants, de personnes malades, âgées 
ou handicapées (entre autres garde d’enfants au domicile de 
l’utilisateur, faire les courses pour des personnes âgées) et de 
l’aide à l’accomplissement de formalités administratives.

ÎÎ Combien d’heures puis-je travailler dans le cadre de 
l’ale?
Le nombre d’heures que vous pouvez prester s’élève à 45 heures 
par mois. Dans des cas exceptionnels, et dans l’intérêt général 
(par ex. inondations…), le ministre peut accorder des dérogations 
à cette limite de 45 heures.

ÎÎ Quelle sera ma rémunération?
Vous êtes payé au moyen de chèques ALE acquis par les 
utilisateurs. Pour chaque heure entamée, l’utilisateur vous remet 
un chèque ALE au moment où vous terminez l’activité ou, au 
plus tard, le dernier jour du mois au cours duquel les prestations 
ont été effectuées. 

Concrètement, vous percevez un revenu mensuel global égal au 
montant de votre allocation de chômage majoré d’un montant 
exempt d’impôts de €4,10 par heure prestée. Donc, en général, 
vous pouvez gagner jusqu’à €184,50 par mois en plus de vos 
allocations de chômage. Cette rémunération est payée par votre 
organisme de paiement des allocations de chômage (FGTB) 
auprès duquel vous introduisez les chèques ALE reçus de 
l’utilisateur.

Il existe aussi d’autres 
possibilités de travailler en 
ALE, notamment auprès de 
certains organismes  
publics locaux.
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ÎÎ Quels sont mes avantages si je travaille en ale?
4Statut
Vous continuez à bénéficier de l’assurance maladie et invalidité, 
des allocations familiales… et vous vous constituez des droits à 
la pension, comme lorsque vous étiez chômeur indemnisé et pas 
encore actif à l’ALE.

4Lois sur la protection du travail
Vous êtes protégé par les lois et règlements relatifs à la protection 
du travail, au repos du dimanche, au travail de nuit, à la sécurité 
et à la santé,…

4Frais de déplacement
Vous avez droit à une intervention dans vos frais de déplacement 
d’au moins €0,15/km si vous devez effectuer plus de 5 km pour 
vous rendre chez votre utilisateur. Cette intervention est à charge 
de l’ALE ou de l’utilisateur.

4Assurances
Au cours de la prestation d’activités ALE, vous êtes couvert par 
l’Office national de l’Emploi par une assurance «accident du 
travail» et une assurance «responsabilité civile». L’assurance 
«accident du travail» vous couvre en cas d’accident sur le chemin 
du travail ou sur votre lieu de travail. L’assurance «responsabilité 
civile» vous couvre si vous provoquez involontairement un 
dommage à l’utilisateur ou aux biens de celui-ci, ou encore à 
des tiers.

ÎÎ Mon travail en ale a-t-il des conséquences sur 
la procédure d’activation du comportement de recherche 
d’emploi?
Si vous travaillez en (tant qu’) ALE 180 heures sur une période 
de 6 mois, vous pouvez (et nous vous le conseillons fortement) 
introduire une demande de dispense auprès de votre organisme 
de paiement (FGTB). 

Pour plus d’informations, adressez-vous à votre délégué ou au 
service juridique SETCa de votre régionale.

Le contrat de travail ALE 
était un pas vers un meilleur 

statut pour les chômeurs 
travaillant en ALE, mais il ne 
rencontre toujours pas notre 

revendication: la création 
de véritables services de 

proximité, dans lesquels les 
travailleurs obtiendraient 
toutes les garanties d’un 

contrat de travail normal. 
Il faut donc continuer de 
revendiquer de nouvelles 

améliorations.

Les titres-services confirment 
malheureusement cette 

tendance à ne créer que des 
sous-statuts hyperflexibles et 
non de véritables emplois de 

proximité.
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TITRES-SERVICES
Depuis le 1er janvier 2004, le gouvernement a étendu le système 
des «titres-services». Cela montre à quel point cette bataille pour 
la création d’emplois de qualité est essentielle. Le système mis 
en place est l’exemple type de l’introduction de la flexibilité la 
plus totale dans le marché du travail…

4Bref rappel
Le système des titres-services a été instauré dans le but de 
créer de l’emploi en rencontrant des besoins comme l’aide ou 
le nettoyage à domicile. Le particulier peut acheter des «titres-
services» valant une heure de prestation, au prix de € 7,50. Il 
les échange auprès d’une entreprise agréée, qui est l’employeur 
des personnes qui vont effectuer le travail à son domicile. Un 
subside fédéral de € 13,30 par heure est versé à l’entreprise pour 
permettre d’octroyer un salaire horaire normal à ces travailleurs.

Mais dans quel type de contrat sont engagées les personnes 
effectuant ces travaux? Après de longues discussions internes au 
gouvernement, un accord a été trouvé. Cet accord ouvre des brèches 
dans la loi du 03/07/78 (loi de base sur les contrats de travail) et fait, 
une fois encore, la part belle à la flexibilité et à la dérégulation.

4Explications
Tout d’abord, les entreprises agréées peuvent être des 
entreprises privées, essentiellement des agences d’intérim, qui 
sont devenues, au fil des ans, de vrais «spécialistes des emplois 
précaires». L’originalité est que cette fois, elles seront subsidiées 
(€ 13,30 de l’heure sur le compte de la collectivité) pour s’octroyer 
une belle part dans le marché florissant des «sous-statuts».

Quant aux personnes employées dans le système «titres-
services », elles sont dans la plus grande précarité: pas de 
durée imposée du contrat d’emploi pendant les 3 à 6 premiers 
mois, pas d’horaire minimum (on pourrait donc voir naître des 
contrats à durée indéterminée de 3 heures par semaine!), 
rémunérations au niveau du minimum garanti… Pouvait-on faire 
plus «flexible»? Ces emplois «yo-yo» sont-ils un avant-goût de 
ce qui attend demain tous les salariés si l’on suit la logique sans 
fin de la dérégulation?
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Le but annoncé de l’opération est de créer des emplois. Mais 
les emplois qui sont ainsi créés existent déjà. On sait que 
le nettoyage à domicile ou le repassage sont des prestations 
qui s’effectuent généralement en noir… Les «titres-services» 
serviront principalement à blanchir ce travail au noir. Et cette 
opération de blanchiment s’effectue aux frais de la collectivité, qui 
subsidie désormais à hauteur de 2/3 les prestations effectuées.

L’état ne crée donc pas (ou peu) d’emplois, il subventionne une 
forme moderne de domesticité. Plutôt que de développer des 
solutions collectives et professionnelles (comme les crèches), 
il incite financièrement les ménages (qui en ont les moyens) à 
recourir à des solutions individuelles.
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Autrement dit: l’argent public sert à subsidier le secteur privé 
pour créer des emplois précaires, dont bénéficient seulement un 
nombre restreint de ménages qui ont les moyens de s’offrir ces 
services et qui, en outre, ne contribueront pas ou très peu à la 
sécurité sociale (les cotisations patronales et personnelles à la 
sécu seront pratiquement inexistantes). C’est ce qu’on appelle 
«avoir tout faux»…

Sans oublier le coût de l’opération: 308 millions d’euros en 2006. 
Pour créer 40000 petits boulots précaires. L’argent public pourrait 
être mieux utilisé en développant des emplois durables et de qualité 
qui sortiront réellement les chômeurs de leur condition précaire.
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4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be

vos droits est une publication du SETCa (syndicat des employés, techniciens et cadres) • 12/2009 • e.r.: E. de deyn & M. DELMEE

Vous vous posez des questions sur vos droits en tant que 
travailleur. Et c’est bien normal! La législation sociale est souvent 
complexe, et pour se défendre, il faut s’y retrouver. C’est pourquoi 
le SETCa publie cette brochure.

Notre objectif: vous faire comprendre les principales règles à 
connaître dans le cadre des relations employeurs/travailleurs, au 
travers de questions-réponses thématiques. 

 

Demandez également les brochures: 

4"Vos Droits" sectoriels: Commerce, Finances, Industrie, Non-
4marchand, CPNAE, Logistique, Services
4"Vos Droits" Cadres

Une mine d’informations pratiques à mettre entre toutes les mains!

vos droits 

©
 F

ot
ol

ia
.c

om




